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Déroulé du webinaire

1. Les objectifs du webinaire

2. Le 3ème cycle de la Directive Inondation : mise en œuvre et objectifs

3. L’évaluation préliminaire du risque d’inondation (EPRI) 2024 

● Méthodologie d’élaboration de l’EPRI

● Principaux résultats sur le bassin Adour-Garonne

4. Les territoires à risques importants d’inondation (TRI)

● Méthodologie appliquée à l’identification des TRI

● Principaux résultats sur le bassin Adour-Garonne

5. Questions importantes

6. Suites 
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1. Les objectifs du webinaire



DREAL Occitanie – Direction Environnement – Délégation de bassin Adour-Garonne 05/03/20244

1. Objectifs du webinaire

● Associer les parties prenantes à l’élaboration de l’EPRI, des TRI et 
des questions importantes qui se posent sur le bassin en matière de 
gestion des risques d’inondation

● Partager les résultats, constats et analyses découlant de la mise à 
jour de l’EPRI (présentés dans le projet d’EPRI)
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2. Le 3ème cycle de la directive 
inondation : mise en œuvre et objectifs
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Directive inondation (DI) du 23 oct. 2007

Stratégie nationale de gestion des Risques 
d’inondation (SNGRI)

Plan de gestion des Risques d’Inondation 
(PGRI)

Stratégies locales de gestion des Risques d’Inondation 
(SLGRI)

Rédaction 
du PGRI

Évaluation 
préliminaire des 

risques 
d’inondation 

(EPRI)

Sélection 
des TRI

Réalisation 
de la 

cartographie

Mise en œuvre dans des Programmes 
d’Actions contractualisés (PAPI)

Niveau des TRI
et

bassins versants

Niveau national

Niveau district 
(bassin Adour Garonne)

La directive 
inondation et sa 

déclinaison 
locale



DREAL Occitanie – Direction Environnement – Délégation de bassin Adour-Garonne 05/03/20247

Le 3e cycle de la 
Directive 

Inondation 2028-
2033
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L’EPRI : évaluation préliminaire des risques 
d’inondation

● EPRI codifiée aux articles L. 566-3, R. 566-1 I et II du Code de 
l’environnement

● Objectif : évaluer les risques potentiels liés aux inondations sur 
l’ensemble de chaque district hydrographique

● L’actualisation des enjeux peut amener à revoir certains TRI existants
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Les TRI : territoires à risques importants 
d’inondations

● TRI codifiés aux articles L. 566-5 et R. 566-5 I du Code de 
l’environnement

● TRI : territoires faisant l’objet d’une attention particulière des pouvoirs 
publics pour le déploiement des outils de prévention des risques 
d’inondation

● 19 TRI identifiés sur le bassin Adour-Garonne (124 à l’échelle 
nationale)
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Les 19 TRI 
du district
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La cartographie des TRI 

● Cartographie codifiée aux articles L. 566-6 et R 566-6 à R 566-9 du Code 
de l’Environnement

● Chaque TRI fait l’objet d’un atlas regroupant : 

– Des cartes des surfaces inondables pour 3 scenarii d’aléas : fréquent, 
moyen, exceptionnel

– Des cartes de risques croisant les cartes de synthèse des surfaces 
inondables et les enjeux

– Des tableaux d’estimation des populations et des emplois 
potentiellement impactés par commune et par scenario

– Des rapports d’accompagnement
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Les SLGRI : stratégies locales de gestion du 
risque inondation 

● Codifiée aux articles R 566-14 à R 566-17 du Code de l’Environnement

● Élaboration par les acteurs du territoire, généralement à l’échelle du TRI, d’une 
stratégie de prévention déclinant le PGRI et développant l’ensemble des axes de 
la prévention du risque d’inondation

● 18 SLGRI arrêtées sur le bassin Adour-Garonne, la SLGRI de Lourdes en cours 
d’élaboration

● Déclinaison opérationnelle des SLGRI via les programmes d’actions et de 
prévention des inondations (PAPI) 

● A noter la possibilité de réaliser les PAPI en dehors des TRI et des SLGRI avec les 
mêmes conditions d’aides financières de l’État 
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Les 18 
SLGRI  du 
district en 
mai 2023
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Avancement 
des 
démarches 
PAPI  du 
bassin en 
octobre 2023

(99 % des 
communes 
des SLGRI 
couvertes par 
des PAPI)
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Le PGRI : plan de gestion des risques d’inondation 

● Codifié aux articles L. 566-7 et R. 566-10 à R. 566-13 du Code de 
l’environnement

● Le PGRI fixe les objectifs en matière de gestion des risques d’inondation 
à l’échelle du district hydrographique
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Le PGRI : plan de gestion des risques d’inondation 
● Pour atteindre ces objectifs, le PGRI 2022-2027 définit un ensemble de dispositions réparties selon 7 

objectifs stratégiques : 

– OS 0 : veiller à la prise en compte des changements majeurs (changement climatique et évolutions 
démographiques)

– OS 1 : poursuivre le développement des gouvernances à l’échelle territoriale adaptée, structurées 
et pérennes

– OS 2 : poursuivre l’amélioration de la connaissance et de la culture du risque en mobilisant tous 
les outils et acteurs concernés

– OS 3 : poursuivre l’amélioration de la préparation à la gestion de crise et veiller à raccourcir le 
délais de retour à la normale des territoires sinistrés

– OS 4 : réduire la vulnérabilité via un aménagement durable des territoires

– OS 5 : gérer les capacités d’écoulement et restaurer les zones d’expansion des crues pour ralentir 
les écoulements

– OS 6 : améliorer la gestion des ouvrages de protection contre les inondations ou les submersions
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● Démarrage en 2023 pour une mise en œuvre de 2028 à 2033
● Réexamen des documents afférents, correspondant aux 4 grandes étapes du cycle, conduites 

sous l’autorité du Préfet Coordonnateur de Bassin :

EPRI

TRI-liste

PGRI

TRI-
carto

Évaluations préliminaire des risques d’inondation (EPRI) :
évaluer les risques potentiels liés aux inondations

Territoires à risque important d’inondation (TRI) :
territoires faisant l’objet d’une attention particulière pur le 
déploiement des outils de prévention des risques

Cartographie des TRI :
approfondir la connaissance des risques, enrichir le porter à 
connaissance, contribuer à l’information du public

Plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) :
fixer les objectifs pour réduire les conséquences négatives 
des inondations sur le bassin

Approbation avant le
22 décembre 2024

Approbation avant le
22 décembre 2025

Approbation avant le
22 décembre 2027

Stratégies locales de gestion des risques d’inondations 
(SLGRI) : déclinaison des objectifs du PGRI à l’échelle des TRISLGRI









3e cycle de la Directive Inondation 2028-2033
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3. L’évaluation préliminaire des risques 
d’inondation (EPRI) Adour-Garonne 2024
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L’EPRI 2024 : méthodologie d’élaboration 

● Actualiser la vulnérabilité du territoire

● Compléter la liste des évènements majeurs par ceux survenus 
depuis le 2e cycle

● Actualiser la liste et les objectifs des outils de gestion des 
inondations déployés dans le bassin (PPR, PAPI, mise en œuvre 
de la compétence GEMAPI, …)

● Actualiser les indicateurs

 Arrêté d’approbation EPRI au plus tard le 22 décembre 2024
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L’EPRI 2024 : évènements remarquables depuis 2018

Évènements de 
classe 2 et 
supérieurs : (critères 
nationaux)

● Impact sur la 
population > 1 mort

● Dommages matériels 
> 30 millions d’euros

● Période de retour > 50 
ans

● Impact médiatique fort
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Appréciés au sein des enveloppes approchées des inondations 
potentielles (EAIP) :

● emprise maximale des inondations sur le territoire au 
regard des données nationales et locales sur le district

● délimitées lors du 1er cycle

● EAIPce (débordements de cours d'eau) et EAIPsm 
(submersions marines)

● ne constituent pas une cartographie précise des zones 
inondables

● ne doivent pas être confondues avec les études locales de 
référence pour la gestion locale et les procédures 
administratives ou réglementaires (PPRN, atlas, ...) 

L’EPRI 2024 : enjeux potentiellement impactés lors de la 
survenue d'un événement majeur

Évalués sur 4 grands volets de 
la DI :
santé humaine, environnement, 
patrimoine culturel, économie
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● la population habitant dans l’EAIP 

● la densité de population dans l’EAIP 

● le nombre d’établissements « sensibles » 
dans l’EAIP 

● les linéaires de digues de classes A et B 
(indicateur en cours d’élaboration) 

● le nombre de barrages de classes A et B 
(indicateur en cours d’élaboration)

EPRI 2024 : indicateurs d’enjeux de 
santé humaine



DREAL Occitanie – Direction Environnement – Délégation de bassin Adour-Garonne 05/03/202425

EPRI 2024 : indicateurs d’enjeux de 
santé humaine et activité économique

● le nombre de communes comptant plus de 
80 % de leur population en EAIP 

● l’emprise des bâtiments contenant au 
moins un logement dans l’EAIP 

● le nombre d’habitations de plain-pied dans 
l’EAIP 

● le nombre d’arrêtés CATNAT inondations et 
coulées de boues 

● la capacité touristique dans l’EAIP 
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EPRI 2024 : indicateurs d’enjeux 
d’activité économique

● le linéaire de routes primaires et 
secondaires dans l’EAIP 

● le linéaire de voies ferrées dans l’EAIP 

● le nombre d'emplois dans l'EAIP  

● le nombre de bâtiments d'activité dans 
l'EAIP

● le nombre d’établissements SIRENE 
dans l'EAIP
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EPRI 2024 : indicateurs d’enjeux 
environnementaux

● les zones Natura 2000 

● les surfaces artificialisées dans l’EAIP 

● le nombre de sites à risques dans 
l’EAIP (SEVESO, INB,...)  

● le nombre de stations d’adduction en 
eau potable dans l’EAIP 

● les populations desservies par une 
station d’adduction d’eau potable
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EPRI 2024 : indicateurs d’enjeux de 
patrimoine culturel

● les édifices remarquables (monuments 
remarquables et musées) 

● les monuments historiques 
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4. Les territoires à risques importants 
d’inondation (TRI)
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TRI 2024 : méthodologie appliquée 

● Critères de sélection des TRI :

–  selon la caractérisation de l’importance du risque d’inondation au regard des 
impacts potentiels 

● sur la santé humaine,

● sur l’activité économique

● Pourraient amener à revoir la liste des TRI sur le bassin : 

– L’actualisation des indicateurs d’enjeux de l’EPRI

– Des demandes locales d’évolution, argumentées, à analyser au regard des 
indicateurs d’enjeux mis à jour et des données locales

 Arrêté d’approbation des évolutions des TRI au plus tard le 22 décembre 2024 
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TRI 2024 : principaux résultats de l’EPRI sur le bassin

● Emplois : les TRI couvrent 60% 
des emplois situés en EAIP

● Population : les TRI 
couvrent 50 % de la population 
située en EAIP
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TRI 2024 : principaux résultats du ré-examen

● La DGPR n’identifie pas de motifs particuliers conduisant à 
modifier la liste initiale des TRI

● L’actualisation des indicateurs d’enjeux n’amène pas à revoir la 
liste et le périmètre des TRI existants

● Une demande d’extension de périmètre analysée (TRI Tonneins-
Marmande)
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5. Questions importantes (QI)
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Questions importantes (QI)

Objectif : questionner les thèmes à enjeux du futur plan de gestion des risques 
d’inondation (PGRI)

Des propositions pour réaction dans le questionnaire à suivre :

● Comment intégrer le changement climatique dans les politiques de prévention des inondations 
(définition des aléas, connaissances des évènements extrêmes, des zones nouvellement touchées, 
mobilisation des solutions fondées sur la nature, etc.) ? 

● Quel apport de la mise en œuvre de la compétence GEMAPI en matière de prévention des inondations 
et d'articulation GEMA - PI sur votre territoire ? Comment conforter la prise de compétence GEMAPI ?

● Comment renforcer le lien entre GEMAPIens et structures en charge de l'aménagement du territoire ?

● Comment intégrer les enjeux des milieux aquatiques (mobilité de cours d'eaux, préservation des zones 
humides, connectivité entre les milieux) dans la gestion du risque d’inondation ?
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● Comment rendre les territoires moins vulnérables aux risques d'inondation par 
ruissellement ?

● Améliorer la connaissance de la concomitance des types d'évènements (débordements 
de cours d’eau, flux marins dans les terres, ruissellements, remontées de nappes, etc.)

● Quel renouvellement urbain dans un contexte de changement climatique ?

● Quel besoin d’accompagnement des territoires face à la recrudescence d’évènements 
extrêmes (connaissance, anticipation alerte, surveillance, gestion de crise, outils, etc.) ?

● Clarifier, communiquer sur le rôle et les responsabilités des différents acteurs de la 
prévention des inondations

● Comment renforcer la prise en compte des inondations par les différents publics ?

Questions importantes (QI)



DREAL Occitanie – Direction Environnement – Délégation de bassin Adour-Garonne 05/03/202436

●  Comment renforcer la culture du risque ?

●  Améliorer la diffusion et la capitalisation de la connaissance du risque inondation et de la 
vulnérabilité des territoires (cartes, études, REX, etc.)

● Renforcer la coopération entre les acteurs pour mieux anticiper les crises (surveillance, alerte)

● Comment développer une gestion multi-sectorielle en post-crue (relogement des personnes, 
accompagnement psychologiques, démarches d'indemnisation, gestion des déchets, travaux, 
REX,etc…) ?

● Comment faciliter et accélérer le retour à la normale des territoires sinistrés ?

● Comment préserver et restaurer les zones d’expansion des crues (intégration dans les 
documents d'urbanismes, contractualisation/indemnisation des agriculteurs, etc.) ? Comment 
mobiliser de nouvelles capacités d'expansion ?

Questions importantes (QI)
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● Comment favoriser la réduction de vulnérabilité en milieu agricole ?

● Comment prendre en compte les spécificités de certains territoires (montagne, littoraux) ?

● Comment renforcer les solidarités pour améliorer la gestion des risques d'inondation (amont-aval, 
rural-urbain, etc.) ?

Questions importantes (QI)
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6. Suite au webinaire
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6. Prochaines échéances

● Enquête en ligne : du 5 mars 2024 au 5 avril 2024 : 
https://enqueteur.dreal-occitanie.developpement-durable.gouv.fr/index.
php?r=survey/index&sid=595429&lang=fr

● Mise à disposition du public de l’EPRI, des TRI et des QI : du 25 
novembre 2024 au 25 mai 2025

https://enqueteur.dreal-occitanie.developpement-durable.gouv.fr/index.php?r=survey/index&sid=595429&lang=fr
https://enqueteur.dreal-occitanie.developpement-durable.gouv.fr/index.php?r=survey/index&sid=595429&lang=fr
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Enquête en ligne : exemple de présentation de question
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Merci pour votre 
attention

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d’Occitanie
Direction Ecologie - Délégation de bassin Adour-Garonne
  : 05 61 58 53 20
 : directive-inondation.dreal-occitanie@developpement-durable.gouv.fr
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